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LE DOSSIER DE L'ENQUÊTE 
de la Cour de cassation 

(•cm) 

Ssi!s de la dêpos;ti:n de 21. le cox!canda.t Es'srhazy 
Le Figaro publie la suite da la déposi t ion d a c o m 

mandant Esterhazy (cinq colonne»). E n voici nn ex 
trait : 

LB PIIKSIDKNT.— Voas dites que vous formulez comme té-
mi.;;i, et sous la foi du serment, les Uéclaratiuns suivantes, 
d~nd vous auriez «ppoitg les preuves écrites si ont vous 
l'icait promis. Il me scmMc qu'aujourd'hui rien ne s'oppo
serait a la pro tu-lion de ces preuves que vous avez, en quel
que sorte, • •llerlcs. 

D'autre p u t , vous dites nue vous n'avez agi que dans l'In-
ti'T<>i de la r'.unc.c et que vous avez pu fournir au colonel 
Sanliierr <Ii s reaartg Dénient» du plus haut intérêt, et com
battre utilement des agissements dont l'auteur était bien 
connu. 

Il STnlt donc île votre propre Intérêt, même sur ce terrain 
sur iP'iuH vous vous placez, d'atténuer, par vos explications, 
le fait i|ue v o . s recoin lissez, dans votre lettre, d'avoir été 
l'intermédiaire cuire le colonel Sandherr et un agent étran
ger. 

H LK COHBVNIIANT E TEKIIVZÏ. — Je n'ai rien A ajouter. 
DEMAMDK roïi.r. r.vn en c o m m u a . — Dans votre lettre dn 

• 3 Janvier, alors que vous Ignoriez que toutes les facilités 
vous étaient donné' s de comparaître devant la Cour, vous 
avez déclaré ce qui suit : « si on m'avait permis de me pré
senter. J'aurais fait les déclarations suivantes, dont J'aurais 
apporté les preuves écrites. » Avez vous les preuves écrites 
a l'appui de votre témoignage? 

La COMHANPANT K,TKHHAZT. — En Hollande, ma situation 
d'accusé apparaît nettement. 

De toutes les eonversaui ns que J'ai eues depuis que Je suis 
arrivée Paris, elle ressert plus nettement encore; en dehors 
de ce que j'ai dit et de ce que Je voulais dire .Je ne répondrai 
sur tous les points de l'Instruction que comme accusé, et 
avec les garanties auxquelles J'ai droit comme tel. 

LE piiiCSniKNT.— Vous avez clairement laissé à entendre 
dans votre lettre que vous aviez de graves preuves contre 
Dreyfus de la trahison commise par lui. 

Pouvez vous vous expliquera cet égard I 
LE II—«UNI Mil EsTv.miAZï. — J'ai fait la déclaration que 

Je voulais faire en ma qualité de témoin. 
Je répète ce que j'ai dit tout a l'heure, a savoir la vérité 

des faits que J'ai déclarés sous serment. 
J'is ime avoir de ces faits des preuves décisives ; Je les 

produirai quand Je le voudrai. Comme témoin. J'ai dit ce que 
j'avais a dire. Comme accusé. Je demande a consulter mes 
conseils sur les questions qui me seront iiosérs. 

LE PRÉSIDENT. — Vous savez que la charge principale en 
raison de laquelle Dreyfus a été condamné est un bordereau 
énonciatlf d'un certain nombre de documents qu'il aurait 
livrés a une puissance étrangère. 

Que pourez-vous nous dire en ce qui concerne le borde
reau t 

LE COSSANDANT ESTERIIAZT. — Le premier conseil de 
guerre l'a attritr.ié à Dreyfus ; le deujième conseil ne me l'a 
pas attribué ; on a déclaré qu'il n'était pas de mol. 

LE PRÉSIDENT. — Cependant, vous avez vous-même, dans 
eerlains documents qui ont été saisis chez Mme Pays, paru 
reconnaître que l'écriture du bordereau avait été calquée par 
Dreyfus sur votre écriture 7 

Que voulez vous dire par 14 T 
Le COMMANDANT KsiEHHAZT. — l.a question du bordereau 

est une de celles qui ont été Jugées par le conseil de guerre 
de l»as ; J'estime ne pas avoir à répondre à cette ques
tion. 

LE psi'sroRNr. — Le bordereau «st écrit sur on papier 
d'une nature particulière. Connaissez-vous ce papier 1 Vous 
a t II jamais été soumis 7 Je vous représente Ici l'original dn 
bordereau. 

La " T — • » — ESTERIIAZT. — Je le reconnais ; seulement, 
0 a change de ton. 

LE PHI.MDENT. — Avicz-vous, i l'époque oà ce bordereau 
a été écrit, c'est à dire, d'après la date qu'on lui assigne, au 
courant de l'été 1891, du papier semblable à celui du bor
dereau? 

La COMMANDANT ESTERIIAZT.— J'ai lu qu'on avait saisi des 
lettres de moi . c 111 • s sur du papier analogue 3 celui du bor
dereau. J'ignore si le fait est exact. 

J'p.i toujours eu et }e cherche encore a avoir du papier très 
mince, et comme militaire, j'avais toujonrs de ces papiers 
minces et quadrillés qu'on Irouve a bon marché, qui sont très 
c, mm.» tes. parce qu'ils oitreut un petit volume, et qui per
mettent au besoin, avec leurs quadrillages, qui tiennent 
lieu de graduation, et leur transparence, de décalquer aux 
ni uiceuvrcs un bout de carte, ou de faire un travail ana
logue. 

J'ai lu dans un Journal anglais qu'on avait trouvé que le 
papier du bordereau et celui des lettres qu'on aurait saisies 
cb.cz moi étaient semblables. 

J'ai mémo lu qu'ils étalent de la même cuvée. 
Je me suis renseigné chez un marchand de papier a Lon

dres, et étant doimé ce que représente une cuvéo, J'aflirme 
que je n'ai en de cette cuvée (si Identité de cuvée 11 y a) 
qu'une partie. inrtnilésimalc. 

Je ferai remarquer seulement que j'écris presque toujours 
sur du papier mince, et si, par hasard, on avait eu l'idée de 
vouloir se servir du même papier que moi, il n'eût pas été 
«nDIeile de s'en procurer. 

LE PRÉSIDENT. — Je vous représente une lettre datée de 
Courbcvoie du i7 avril 18'Ji, signée de votre nom et adressée 
par vous au sieur liieu, tailleur, S i , rue Richelieu. 

La reconnaissez vous ? 
La COMMANDANT E^TERBAZT. — Oui, Je reconnais cette 

leltrc. 
La FP.ÉSIUENT. — Je vous en soumets une seconde, datée 

de Rouen, du 47 avril i89t , également signée de vous, et qui 
t été saisie chez M* Callc, huissier. 

La reconnaissez-vous? 
La COMMANDAIT ESTERHAZT. — Oui, Je crois que cette let-

re est de moi. 
LE PRI'SIIIRST— Ces, deux lettres sont écrites sur du papier 

|>elure quadrillé. 
KUes ont été soumises à l'examen de trois experts, qui te 

joui expliqués dans un rapport en date du Î6 novembre 4898, 
les conclusions duquel Je vous donne lecture, conclusions 
lonl je eonstgne ri après le résumé : « La pièce dite dubor-
teresu, la lettre du 17 août 1894 et la lettre du 17 avril 489-J 
îous présentent les caractères de la plus grande siuiili-
ajdc. » 

Avez-vous quelques observations à présenter sur ce rap
port? 
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TROISIÈME P A R T I E 

I . e M a r c h a 

E t , jouant l ' indignat ion, il ajouta : 
— Malheureux! Pourquoi avez -vous employé nn pa

reil procédé? Si vous étiez venu m e trouver, honnête 
ment , si vous m'aviez ('il : « — J'ai besoin de deux 
mil le francs pour épouser une femme que j 'a ime. J'eusse 
été touché ! Et, malgré le cr ime de votre père, par res
pect pour la mémoire vén'rée de celui qui v o u s a tant 
lait de bien, déjà — à vous et aux vôtres — je v o u s 
eusse doiint' la t o m m e ! Allez vous faire pendre ai l leurs! 
Laisses là . e li> re, e Ite accasat ion inepte, qui pourrait , 
pourtant, me l'aire tant de mal ! Je vais vous donner d e u x 
unile francs ! 

Il lira, île sa poche, son portefeuil le, où il prit deux 
bi l lets Ue miile francs — qu'il mit dans le l ivre que Sau
veur avait laissé sur le bureau. 

— Prenez ! ,lit-il . Et sortez ! A l lons , faites v i t e ! Ma 
patienre est ;i boni ! En vérité, je ne sais si j e pourrais 
co> tenir plut longti mus mon indignation | 

Soavenr, abaola n i interloqué par tant d'audace, 
s'était laissé choit daiis un fauteuil , hébété . 

— C'est effrayant ! s'éeria-t-il. 
E t if regardait, f ixement, devant lu i . 
« iju'u.si-cv que je. r i sque? pensait M. Tanala. R i e n l 

Cet te preuve qui surgit contre moi arrive tard, après 
p lus d'un an ! Je protesterai de mon innocence avec indi
gnat ion . Ou m e e iu ira . Je suis riehe,._pu.issant — et, par 

LE COMMANDANT ESTERHAET. — En ce qui concerne ce 
point, Je m'en référé anx déclarations de mes lettres, c'est-à-
dire aax denx Jugements des conseils de guerre. 

Quant aux dires des experts. Je n'y connais absolument 
rien. 

Je puis dire seulement que le papier que vous m'avez 
présenté comme venant de moi était du papier du marché, 
très commun et tel qu'on en trouve partout. 
L e t t r e s é c h a n g é e » e n t r e M. P a l é o l o f r u e e t l e 

G é n é r a l C n a m o i a 
Paris, 5 9 avril . — On communique les denx lettres 

suivantes qui v iennent d être échangées entre M. Paléo-
l o g u c c l le général Chamoin : 

« Mon .dur général, 
» Une partie de la presse persiste a publier que lors de 

notre comparution du i t avril devant les Chambres réunies 
vous auriez Inopinément découvert dans le dossier dont 
J'éMIs porteur uae pièce importante que j'essayai de dissi
muler, l'n mot de vous suffirait à détruire cette légende et 
3 prouver que notre confrontation s'est passée comme nous 
étions l'un et l'autre certains quelle se passerait, c'est-à-dire 
eu toetc loyauté, conscience et courtoisie. 

» Agréez, mon général, l'assurance de ma considération 
la plus distinguée et mes sentiments dévoués. 

» PAI.KOLOSCB. » 

Voic i la réponse du général Chamoin. 
€ Cher Monsieur, 

» En réponse ,i votre lettre de ce matin, je ne fais aucune 
difficulté de reconnaître que Je n'ai pas eu à découvrir dans 
votre dossier la pièce au sujet de laquelle J'ai cru devoir pré
senter certaines observations, puis qu'elle fleurait an nombre 
de celles qui avaient déjà été soumises à l'examen de la Cour. 
J'ajoute que c'est vous mémo qui m'avez remis cette pièce au 
cours rie notre confrontation. Je suis heureux de constater 
également que votre confrontation s'est passée ainsi que vous 
le dites en toute loyauté, conscience et courtoisie. 

» Agréez, eher monsieur, l'assurance de ma considération 
la plus distinguée. Général CHAMOIN. > 

LA MORT DE L'HIVER 
Ce matin, ses yenx se sont c los , 
Il est mort d'une mort très donce . 
Ou n'entendra point de s a n g l o t s . . . 
Ou l'enterrera sous la mousse . 
Oui , ee mat in , l 'Hiver est mort , 
On va le clouer sous la p l a n c h e . » 
Il est là, le bon v ieux qui dort , 
A v e c sa grande barbe b lanche . 
E t sur sa poitr ine, ses mains 
Suivant l'usage sont c r o i s é e s . . . 
Ouvrez, aux parfums des ja smins 
E t des jac inthes , les croisées I 
Le l is Heurit et le glaïeul , 
Le genêt d'or et la p e r v e n c h e . . . 
L'Hiver e s t mort , ce triste aïeul ; 
Le jeune Avri l prend sa revanche 1 
Dans sou sole i l , dans sou parfum, 
On n'a point de regrets moroses . 
Monsieur l 'Hiver est bien défunt, 
Mettons snr son cerceuil des roses I 
On murmurait déjà : Vra iment , 
Il est temps qne ce viei l lard meure ! . . . 
Nous le su ivrons , dans nn moment , 
Jusqu'à sa dernière demeure . . . 
On part. Derrière le cercueil 
Sous les branches , va le cortège, 
E t les pommiers prennent le deuil 
Tout pavoises de fleurs do ne ige . 
On dépêcho les oraisons . 
Le pauvre v i e u x , nul ne le pleure I 
Sons les nouve l l e s f loraisons, 
Riront les jeunes tout à l'heure I 

E D M O N O R O S T A N D . 

qne cet ind iv idu était porteur d'an revolver charge, d tas 
poignard à manche lourd et & large lame, d'une clef an 
glaise et de c i seaux de vétérinaire ent ièrement neufs ! 

n fut immédiatement dirigé snr nn poste v o i s i n . 
Le si lence le plna complet fut alors gardé sur cet inc i 

dent . M. Si lvela. président dn consei l des minis tres , pré
venu de ce qui s'était passé, se rendit au théâtre et at ten
dit la fin do la représentation pour e n informer la re ine , 
qui se montra très ferme en apprenant cette nouvel le et 
ue manifesta aucune émot ion . 

L' individu arrêté s'appelle Patricio Chamot Moya. Il 
est professeur à l 'Ecole vétérinaire. Vo i là tout ce que l 'on 
sait de l' interrogatoire auquel il a été soumis . 

11 est très probable que cet h o m m e voula i t attenter 
i x jours de la reiue ; mais à la préfecture, o n refusa de 

donner des détai ls plus amples . 
Tout d'abord, le commissaire de p ol ice de service a 

déclaré qu'il s'agissait de l'acte d'un fou et qne l ' incident 
paraissait être sans importance. Mais d'autres bruits o n t 
court?, notamment celui d'un complot carliste dont c e 
professeur aurait été l'agent désigné. 

Enfin, il fant ajouter que M. Si lve la a télégraphié à 
tous les représentants de l 'Espagne à l'étranger, ce qui 
s'est passé au Théâtre de la Comédie . 

Les cathol iques seuls perdront d o n c au régime pol i 
t ique nouveau qu' i ls auront instauré. E t o n acense le 
projet d'être u n e œ u v r e de parti I 

On comprend que l e parti social i s te , qu i v i t d opposi
t ion « ant igouvernementale », dans le sens absolu d u 
m o t , d'agitation et de trouble, entame contre le projet 
u n e campagne dont les fomentateurs se déclarent prêts à 
ne pas reculer devant la nécessité do provoquer des m o u 
vements de rue . H a i s quel le folie de s'y mêler de la part 
d'un parti qui so dit gouvernemental c o m m e le parti 
l ibéral I 

Notez qne l'application des dispos i t ions dn projet as
surera dans chacun de» sept arrondissements susmen
t ionnés au parti libéral plus de sièges que ne lui en 
aurait donné une coal i t ion v ic tor ieuse avec les autres 
partis d'opposit ion ; et el le lui assurera, sans l'obliger à 
des compromiss ions qui auraient d iminué le pr ix de ses 
gains et 'auraient écarté de toute compét i t ion les caractè
res les plus remarquables du parti . 

UNE VISITE SIGNIFICATIVE 
L e p r é s i d e n t M a c H i n l e y a b o r d d a n a v i r e 

d u c a p i t a i n e C o g h l a n 

Phi lade lphie , 2 9 avri l . — M. Mac Kin ley a v i s i té hier 
le navire de guerre Raleich, c o m m a n d é par le capitaine 
Goghlan, le même qui prononça, ces jours derniers , dans 
un banquet à N e w - Y o r k , un discours où il prenait v i v e 
ment à partie les Al lemands pour leur conduite aux Ph i 
l ippines , discours qui , d'ail leurs, lui a va lu , c o m m e on 
sait , un blâme officiel. 

Le capitaine Coghlan a présenté l 'équipage du navire 
an président, disant que tous ses mar ins avaient fait la 
campagne de Manil le . 

M. Mac Kin ley a passé l'équipage en revue, puis , tête 
nue, il a adresséau capitaine Coghlan et à ses h o m m e s 
une a l locu l iou dans laquelle il a exprimé le grand plaisir 
qu'il ressentait à leur souhaiter ta b ienvenue . 

Il les a félicités de leur héro ï sme et leur a di t qu'il no 
faisait que rendre les sent iments de 75 mi l l i ons d'Amé
ricains . Ces sent imeuts s'étendent n o n seulement au 
grand amiral , mais aux membres plus humbles des équi
pages. 

Le secrétaire de la marine a fait ensui te u n discours 
aux marins . 

Le président est reparti pour N e w - Y o r k . 

UN INCIDENT A MADRID 
l . ' a r c e s i l a t i o i i d ' u n h o m m e H u s p e c t 

Madrid, 29 avri l . — Hier so ir , la régente s'était ren
due au théâtre de la Comédie pour assister à la représen
tation d'une pièce nouvel lo . 

Comme il est de coutume dans tons les déplacements 
de la reine, la police de sûreté avait reçu des instruc
t ions pour « garnir » la salle. Quelques heures avant la 
représentat ion, des agents avaient v i s i t é les recoins de 
toutes les loges et les combles dn théâtre, car on 
craint toujours des attentats , c o m m e celui du Lyceo de 
Barcelone. 

La représentation était c o m m e n c é depuis nne heure 
lorsque se présenta au contrôle u n h o m m e correctement 
vê tu , mais dont le regard dur et tes a l lures nerveuses 
frappèrent l'esprit des agents qui y étaient appostés . 

L h o m m e entra dans le coulo ir et , au lieu de se diri
ger vers la place pour laquelle il avait pris un coupon , 
monta au premier ttafl et pénétra dans le couloir c o n 
duisant i la loge de la re ine . 

Des agents qui le su iva ient curent l' idée que cet ind i 
v idu devait attendre un entr'acte, moment auquel la 
porte de la loge de la re ine est ouverte pour laisser pas
sage aux personnes qui v i e n n e n t faire v i s i te à Sa Ma
jesté. 

Comme ses allures semblaient lonches , on décida de 
l'interroger et de lui demander pourquoi il restait dans 
ce couloir . Ses réponses ayant paru peu satisfaisantes, 
on s'empara de lui , ce qui ne fut pas fait sans une v i v o 
résistauce. 

Conduit dans u n bureau du théâtre, on le foui l la . 
Quelle ue fut pas la stupéfaction des gardiens en v o y a n t 

Le Journal de Roubaix publie, 
tous les jours, deux éditions : 

Une édition du matin à SIX 
pages dans ia semaine et à HUIT 
pages le dimanche; 

Une édition du soir à quatre 
pages. 

LETTRE 0E BRUXELLES 
(Correspondance particulière) 

Le projet de loi électoral et l'opposition 
Rruxel les , 29 avri l . — La gauche dn Sénat, qui ne 

comprend qne quelques radicaux-social istes à coté des 
libéraux modérés, s^st réunie hier et a décidé à s o n 
tour de rejiousser lo projet de loi électoral . 

Il est difficile de croire que ce n'est pas par m a n q u e 
de courage que certains membres modérés de ce groupe 
refusent de donner leur appui à la campagne v io l en te 
qu'entraînent & propos du projet de loi électoral , les 
ant i -ministér ie ls exaltés . Il est probable, d'ail leurs, que 
leur appui sera très mou, accordé en quelque sorte a pour 
ue pas fair,i autrement que les autres . » 

Il es l certain, en effet, que la réforme électorale, qni 
sera votée donnera tout ce qu'il est possible d'attendre, 
en fait de représentation proportionnel le , de la majorité 
actuelle . 

Q'anraient pu demander de plus les l i b é r a u x ? Que le 
ministère allât, en voulant appliquer plus largement la 
R. P . , so heurter â un échec qui l'eut mis par terre? Il 
en fût résullé une crise qui nous aurait mené à la d i s so 
lut ion. H n'est pas du tont prouvé, an contraire, qu'une 
consultat ion électorale sur la quest ion de la réforme é lec
torale n'eût pas renvoyée aux Chambres une majorité 
filus host i le encore que l'actuelle à une applicat ion abso
ut; du principe de la R. P . 

E n effet, l 'union qui se produit aujourd'hui , parmi 
les groupes de l 'opposit ion, pour combattre le projet gou-
vei'i.emental se fût trouvée rompue tout de suite quand 
il se serait agi de mener une campagne électorale snr la 
quest ion du mode d'élection. Je v o u s ai dit déjà que par
mi les l ibéraux modérés comme parmi les social istes e x i s 
tent de v i v e s divergences à ce sujet . 

M. Rara, par exemple., est un partisan décidé de l 'uni
nominal , dont ne veulent pas d'autres chefs l ibéraux. 
E t , parmi la ganche socialiste, il n'y a qne M. V a n d e r -
ve lde , M. Bertrand, M. Anseele et la plupart de ses 
collègues du banc liégeois qui so ieat partisans d e l à R. P. 
Les iiépniés de Mons et de Charleroi et la majorité, des 
social istes , eu fidèles sectateurs de la v ie i l l e doctr ine ré
volut ionnaire d u règne du nombre, y sont aussi hos t i l e s 
que M. Rara, et que MM. W o e s t e et Helteputte. 

Dans ces condit ions ,n'est- i l pas vrai que si la quest ion 
de la réforme électorale eut été posée devant le corps 
électoral à la sui te d 'unedisso lut ion il aurait très b ien 
pn sortir des élection'jpit Parlement pire qne celui -c i , an 
po int de "vue de la W> P . , i l est p lus certain encore que 
la « concentrat ion » anti -cathol ique n'eût pas pu se pro
duire . 

Or, an fond, ce qni exaspire surtout les fanatiques de 
1' « anticlérical isme i dsns le projet de lo i , c'est que 
celui-ci va rendre inuti le cette « concentrat ion » d o n t 
i ls attendaient un effet désastreux ponr lo cabinet ca
thol ique, et , c o m m e suite, je ne sais quel le s i tuat ion 
compl iquée , tumultueuse ou chacun des partis engagés 
dans cette all iance monstrueuse espérait pêcher e n ean 
trouble s'il ne savait bien quoi , mais enfin quelque 
chose . Car i quelle déraison ne mène pas le fanatisme ? 
C'est ainsi que le correspondant bruxe l lo i s d u Précur
seur, organe dos bourgeois , dos négoc iants l ibéraux 
d'Anvers , en arrive à écrire: « V i v e Dieu '• Si ma v ie est 
assez longue pour v o i r i e jour où v o u s ( les cathol iques) 
serez cftawhari/c'*, j 'en serai, quelque soit le moyen que 
l'on metle e* reuore. » 

La plupart da» polit iciens l ibéraux e n sont là : faire 
pièce an gouvernement à propos de n'importe quoi , n ' im
porte c o m m e n t , quoiqu'il do ive en résulter. 

Quand on prêtait, il y a deux moi s , au gouvernement 
l ' intention de vouloir établir le scrutin un inomina l , de 
découper les grands arrondissements , c'était une protes
tation générale, à une ou deux except ions près, dans 
toute la presse libérale et radicale, qui réclamait la R. P . 
Le gouvernement , devant le m o u v e m e n t de l 'opinion, 
renonce à l 'uninominal et au découpage et accorde la 
R. P . dans les seules condi t ions qu'il lui est possible de 
la faire voter : Même haro , 

Il y a plus . M. Loraud, qui est u n des chefs du m o u 
v e m e n t actuel de «concentrat ion » contre le projet, dé 
clarait , dans la fi,"'forme du 12 mars 1894 , qu'il cons idé
rait c o m m e nne garantie précieuse, le maint ien des cir
conscr ipt ions actuelles, et qu'il était même disposé à 
admettre la R. P . avec le quorum pour rall ier une majo
rité à la réforme proportionnaliste . Or, le projet actuel 
no fait guère d'autres concess ions aux adversaires de la 
R. P . absolue. 

Mais aujourd'hui M. Lorand ne veut plus que de la 
R. P. absolue 1 

L'application des dispos i t ions du projet donnera , 
d'après an journal libéral, ces résultats : • 

Pour les sept arrondissements où la R. P . sera appli
quée (Rruxel les , Anvers , Gand, Liège, Mons , Charleroi , 
Lonva in ) , les cathol iques auront 3 3 s ièges , alors qu'i ls 
t n ont aujourd'hui 4 4 , les socialistes 2 8 , alors qu'ils en 
ont aujourd'hui 25 , les l ibéraux 8 , alors qu'i ls e n ont 

njourd'hui Q. 

LA NOUVELLE LOI 
SUR U S 

ACCIDENTS DU TRAVAIL 
PREMlEn AHT1CLH 

C'est à partir du 1er ju in prochain qne la loi du 9 avri l 
1898 , « concernant les responsabil i tés des accidents dont 
les ouvriers sont v ic t imes dans leur travail », va enfin 
recevoir son exécut ion , plus d'un an après sa promulga
t ion ! L'article 3 3 , en effet, disposait que « la présente 
lo i ne serait applicable que trois moi s après la publica
t ion officielle des décrets d'administrat ion publiqne qui 
do ivent en régler l 'exécution ». 

Nous avons attendu ces règlements pendant longtemps , 
leur élaboration a été longue et labor ieuse . . . et franche
ment nous devons dire que , pour les rense ignements 
nouveaux qu'ils fournissent , po int ne valait la pe ine de 
faire attendre si longtemps les ouvriers . 

La s i tuat ion des travail leurs blessés pendant toute 
cette période intermédiaire entre le vo te de la loi et son 
application est vraiment digne de pi t ié . V o i l à de pau
vres gens qui , par u n fait indépendant de leur vo lonté , 
par suite de la mol lesse des bureaux ministér ie ls où tout 
marche avec une lenteur désespérante, so v o i e n t privés 
du bénéfice. . . é n o r m e que leur apportait la loi n o u 
vel le . 

Quoi qu'il en so i t , les onvriers blessés au cours de 
leur travail ne seront protégés qu'à partir du 1er j u i n 
prochain, c'est ce jour- là , à minu i t précis , que la loi sera 
applicable. 

Les décrets d'administration publique, s ignés le 28 fé
vrier dernier, ont paru dans le Journal officiel portant la 
du 1er mars ; que l'on se rappelle les termes mêmes de 
l'article 33 quo nous v e n o n s de citer, et la conc lus ion 
sera facile à tirer. A ins i , un accident survenu le 3 1 mai 
à minui t mo ins le quart n'obtiendra réparation qne 
d'après le droit c o m m u n actuel lement en vigueur ; pour 
l'accident qui se sera produit une demi-heure plus tard, 
la loi nouve l l e sera applicable. Ee résultat, bizarre sans 
doute au premier abord, était cependant inévitable ; il 
fallait b ien fixer un point de départ pour le nouveau ré
g ime . 

La loi du 9 avri l 189S est "venu modifier et boulever
ser do f-.ind en comble l'ordre de choses établi depuis 
longtemps en matière d'accidents industriels; des règles 
nouve l les , extrêmement délicates, ont été édictées par le 
législateur. Il a semblé que lo Journal de Roubaix ferait 
œ u v r e uti le , tant aux patrons qu'aux ouvriers , e n don
nant dans ses co lonnes , en quelques articles aussi brefs 
et aussi pratiques que possible , u n commenta ire de la 
nouve l l e lo i . 

On ne peut s' imaginer, en effet, toutes les difiicnltés 
que soulèvera l ' interprétation de ce texte : les d ispos i t ions 
sont souvent obscures , l ' intention du législateur n'appa-
rait pas év idente ni des termes de la loi ni de la discus
s ion du Parlement. Aussi ne peut-on s'empêcher de sou
rire à la lecture des nombreux rapports présentés, tant à 
la Chambre qu'au Sénat et des dél ibérations qui ont su iv i , 
e n v o y a n t à chaque instant revenir cette idée que, grJeo 
au projet pourvu maintenant de tous les sacrements qui 
le rendent exécuto ire les procès seront év i tés . 

C'est une curieuse constatat ion quoce l l« -c i : lorsque la 
commiss ion voulai t repousser quelque amendement , e l l e 
n'avait qu'à prononcer ce-s paroles magiques : « Prenez 
garde, v o u s al lez ainsi ouvr ir la porte à des procès, tan
d i s que nous , ce quo nous v o u l o n s éviter à tout pr ix , 
c'est ce procès entre l' industriel et l ' o u v r i e r . . . » E t a u s 
s i tôt , l 'amendement était repoussé ; c'était la grosso art i l 
lerie, que l'on faisait donner dans les cas difficiles et tou
jours avec succès . 

Hélas I malgré les prévis ions opt imistes des patrons d* 
la lo i , nous c r o y o n s fort que les procès ne BaaVToeront 
pas , surtout au d é b u t ; de graves quest ions d'interpréta
t ion ne manqueront pas de se soulever . Ce sont ces diffi
cultés que nous voudr ions indiquer et dont nous cher
cherons autant que possible à esquisser la so lu t ion . * • • 

Quels sont les textes légaux applicables à la matière , 
et où les trouver ? C'est une première quest ion à laqaeUe 
il nous faut répondre tout d'abord. E n voic i l'en uni ra
t ion : 

i" Loi du 9 avril 1808, concernant les rrsponsahilitrx dfs 
accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur tn irai l . 
— Elle a été publiée dans le numéro du Journal officiel en 
date du 10 avril 1898. 

S' Décret du J8 février 189» portant règlement d'adminis
tration publique pour i éxecution de l'article 26 de la loi 
du 9 oeri l 1898 concernant les responsabilités des acci
dents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail. 
(Journal officiel du 1er mars t8'J9). 11 s'agit du cas de non-
paiement de l'indemnité par l'industriel ou la compagnie 
d'assurances débiteurs lors de l'exipibilité de cette indem
nité ; le décret règle les formalités à remplir par le bénéfi
ciaire, la forme du paiement par la caisse des retraites, le 
recouvrement de cette avance faite par la caisse contre le 
débiteur, et en outre, la constitution du fomls de garantie 
contre les Insolvabilités établies par les articles z4 et as de la 
loi. 

î ' Décret du Î8 février 1899 portant règlement d'admi
nistration publique pour l'extension de l'article 27 de la 
loi du 9 avril. (Journal officiel du 1er mars 18^9.) Voici les 
titres des chapitres : cautionnements et réserves, surveil
lance et contrôle, syndicats de garantie. 

4- Décret du Ï8 février 1899 portant rrglement... pour 
Vexéeution du dernier alinéa de l'article 28 de la loi du 9 
avril 1898, (Journal officiel du 1er mars.) — 11 s'agit des 
mesures prises pour assurer le paiement des Indemnités e s 
cas de cessation de l'industrie. 

5" Décret du 5 mars 1899 fixant les émoluments alloués 
aux gr-ffior* des justices de paix pour l'asxistiuue aux actes 
de notoriété et pour les actes delà procédure réglée par la 
loi du 9 avril 1898 concernant Us responsabilités dont 
les ouvriers sont victimes dans leur travail. (Journal offi
ciel du 7 mars 1899.) 

»• Arrclé du Ministre du Commerce et de l'Industrie, en 

date du »9 mars 189», déterminant les bases du cautionne
ments que doivent constituer les sociétés d'assurances contra 
les accidents du tiavail. (Journal officiel du * avril 1899.) 

T Arrêté ministériel du 30 mars 1899, déterminant 
S* ir°'jP">>ents d'industries prévus par l'article 6 du décret 
au M8 février 1899, en ce qui concerne les sociétés mutuel-
ie*a.o»"irancrs contre les accidents du travail. (Journal 
°lficU' du 2 avril 1899). Il s'agit des groupements d'in-
ausirirs pour les sociétés mutuelles d'assurances, et permet
tant 1 abaissement de la base du cautionnement. 

8' Arrêté ministériel du 30 mars 1899, déterminant les 
primes prévues à l'article 29 du décret du 28 février 1899 
et * I arltele 2 de l'arrêté ministériel du 29 «inr» 1 * 9 0 , 
relatif aux sociétés d'nssurancet contre les accidejits du tra
vail (Journal officiel du 2 avril 1899.) 

9° Arrêté ministériel du 30 mars 1899 déterminant le ba
rème minimum pour la vérification des réserves mathéma
tiques des sociétés d assurances centre les aceide;ts da Ica-
M O . (J. Off. «a 1 août 1899). 

10- Arrêté ministériel du 31 mars 1609 déterminant Jet 
conditions de recrutement des aammittaircseoHtrolcurs de$ 
sociétés d'assurances contre les accidents du travail fj OIT 
d u » avril 1899). "' 

Avant d'entrer dans le détail des menus faits (ce que 
nous ferons dans les articles su ivants ) , donnons une vue 
d'ensemble de la lo i . 

Jusqu'ici , l 'ouvrier v i c t ime d'un accident survenu au 
cours de son travail , ne pouvait agir que d'après le droit 
c o m m u n ; il était dans la s i tuat ion d'une personne quel
conque blessée par une autre personne, aucun lien de 
droit spécial ne résultait pour lui de sa situation particu
lière d'ouvrier de l ' industriel . L'article I 3 8 i da C.i.iio 
c iv i l était seul applicable : « Tout fait quelconque de 
l 'homme qui causo à antrui un dommage, oblk'e ce lni 
par la faute duquel il est arrivé, à le réparer >. Le b lessé 
ne pouvait donc obtenir quelque indemnité que si le pa
tron avait c o m m i s une fauté, — la plupart du temps, 
cette faute consistait dans la défectuosité de 1 out i i iagc, 
dans une contravent ion aux lois sur le travail — encore 
était-ce à l 'ouvrier, demandeur dans l ' i m l — u . à prou
ver cette faute du patron, ce qui n'était pas loujoerrl fa
c i le . 

Dans son rapport de 1 8 9 2 , M. Ricard exposait très 
bien ces idées : « M a l g r é les modifications incessantes 
survjnnos dans les condi t ions du travail , écrivait- i l , 
malgré les transformations de toutes sortes apportées i 
notre outi l lage industriel , nons sommes encore, d a n l s 
matière qui nous occupe, régis par les disnr«ilio:iç votées 
en 1804 . A u x termes des articles 1382 et suivants d u 
code c iv i l , la loi ne dist ingue pas entre les personnes q u i 
subissent un dommage . Toutes sont soumises à la mémo 
règle : el les peuvent réclamer la réparation du préjudice 
qui leur est causé, m.iis à la condi t ion d'apporter jud i 
ciairement la présence que l e f i i t dommageable dont e l les 
se plaignent est imputable soit à leur aiiver.-aire. j ierson-
uel lement , soit à ceux dont il doi t répondre, A défaut de 
cei te preuve, la partie lésée ne peut prétendre à aucune 
réparation. 

» Ce principe, qui se comprend très-bien lorsqu'il 
s'agit de personne-, n'ayant entre el les aucun rapport 
contractuel , n'est plus admiss ible lorsqu'il s agit de ré
gler les relations des cheîs d'entreprise avec leurs ouvriers 
et employés . Ceux-ci do ivent , en elîet, oliéir aux ordres 
M leur maître, travailler dans les condi t ions qui leur 
sont prescristes .employer les instruments et les machines 
chois i s et am''nag's sans leur concours , o xapCf la place 
qui leur est dés ignée et accepter tous les compagnons 
qui leur sont donnés . Ils no sont donc pas dans la s i tua
t ion p r ' i u c par ces articles du code c iv i l . Néanmoins , 
tes ouvriers ne peuvent obtenir de do m m a?es-intérêts 
qn«' lorsqu'ils prouvent que l'accident est arrivé par la 
faute, l ' imprudence, la négl igence du patron ou do se» 
pré[Ki ses. 

» 11 résulte de cette règle que l 'ouvrier est seul à sup
porter les conséquences de tous les accidents dus aux cas 
fortuits , à la force majeure, à sa fauta même légère et 
excusable , et enfin aux fautes de son patron lorsqu'il es t 
dans l ' impossibi l i té de les prouver. Or, la preuve de ce 
dernier cas, est souvent impossible à fairo, lorsque l'étal 
matériel des l ieux a été modifié par l'accident, lorsque 
l'ouvrier a/-té tué ou légèrement bl ;>13 les 
personnes présentes sont hors d'état de fournir un témoi
gnage éclairé et impart ia l . (Nous pourrions ajouter c»' que 
ne di t pas M. Ricard, lorsqu'aucune personne n'a vu 
l 'accident se produire, qui est un cas plus Uéijueutqu'on 
na !J pense; l 'attention des opmpagl : ! re 
porte sur leur occupation et non sur celle du vois in) . 

»D'après les statist iques étrangères.on constate qne.sur 
cent accidents , it y en a tout d'abord soixante-quinze 
fortuits ou eassés p.'ir force majeure, pour lesquels l 'ou
vrier ue peut jamais obtenir de réparation, et que, sur le 
reste, il y en a fort peu pour lesquels la v i c t ime obt ienne 
e n définit ive la justice qui lui est due. Si c o u s ajoutons 
à cette première considérat ion la lenteur des procédures, 
les frais considérables qu'elles entraînent , ; iu tervent ion 
fréquente des compagnies d'assurances qui. substituées 
au patron, épuisent tous les degrés de jur idict ion, la mi
sère des v i c t imes pendant les procès, et enfin l ' incerli-
tuile snr les baaea d'appr-'dation des domnii . -es- intérêts , 
on comprend sans peine que, depuis longtemps, on ait 
cherché en France à modil ier , sur ce point essentie l , 
notre légis lat ion. » 

La loi nouve l l e cherche à porter remède à tous ces i n 
convén ient s . 

i - El le établit tout d'abord d'une façon très nette le 
risque professionnel, M. Theysson l'a défini « le risque 
afférent a une profession déterminées indépendamment 
de la faute, des patrons et des ouvriers . » Ce risque est 
désormais à la charge de l ' industriel . « Du moment o ù 
l' industrie entraîne des risques inévitables , écrivait il. 
Theysson dans le Journal des EconomiàUs (15 mars 
188à) , l 'ouvrier ne doit ni ne peut les supporter, aujour
d'hui m o i n s que jamais , en présence de I outi l lage m o 
derne et des forces qui l 'actionnent. Quand le terrassier 
travail le avec sa bêche ou sa pioche, le bûcheron avec sa 
hache, l 'outil , dans ses mains , n'est que le prolongement 
de ses propres organes, et l 'on peut aduieUru à la rigueur 
qu'il eu soi t responsable. 

« Mais combien autre est son rôle v i s -à -v i s d'un haut-
fourneau, d'une chaudière, d'un laminoir , de ces métaux 
en fus ion, de ces appareils formidables, de ces forces ir
résistibles, dont le moindre at touchement est mortel » . 

Le législateur a poussé le principe jusqu'à ses extrêmes 
l imites : l ' indemnité est due, quel le que soit la cause de 
l'accident ; ou excepte toutefois l'accident intentionnelle
ment provoqué par l 'ouvrier : dans ce cas, mais dans ce 
cas seulement , la v i c t ime ne peut réclamer quelque 
c h o s e ; il n'aurait plus manqué que cela. 

•&• Comme conséquence quasi-directe du risque profe»-
l ionne l , la loi admet la fixation forfaitaire de l ' indem
nité . C'est e l lc -n i 'me qui établit le montant de cette i n 
demnité ( 1 / 3 du salaire annuel en rente pour le cas d ' in
capacité absolue et permanente , t / 2 de la réduction de 
salaire subie en cas d'incapacité partielle et permanente , 
o t c j Ce montant est toujours le m ê m e , quel le que so i t 
la canse de l 'accident. Toutefo is , une fau'.c i/irxcusabni 
de l 'ouvrier permet aux tr ibunaux da diminuer l e 

(Voir ia fuite a la 3' r"5*> 

suite , considéré . Ce Mouraille n'est qu 'un gueux, o n 
n'accordera aucune créance à ses dires . Je soutiendrai 
qu'il a vou lu me fair: cKantcr pour avoir deux mi l l e 
francs. Al lons , de l'audace et je m'en tirerai I » 

Cependant, le l ivre — il faut le répéter — était res lé 
ouvert sur le bureau. 

Sauveur l'y avait déposé , p o u i « faire la preuve », et 
il l 'y avait laissé. 

Qu'avait-il à cra indre? Rien . E n admettant qne le 
T a u a l a e ù t vou lu s'en emparer, Sauveur était de tail le à 
défendre, contre lui , « sa preuve ». 

Tout à coup une double lueur passa dans les y e u x de 
M. l'an.da. 

— 0 h I se di t - i l , si je pouvais ! 
Lors , profilant de l'égarement de Sauveur, l e n t e m e n t , 

il tourna derrière lui et se rapprocha du bureau. 
P u i s , prestement, il arracha la page accusatrice — 

qu'il jeta, au hasard, sur le bureau au mi l i eu des papiers 
ep jrs — et il referma le l ivre . 

Enfin, se redreisunt, p le in d'audace, i l reprit , d'une 
v o i x forte: 

— A l l o n s ! F i l e z ! Ou, sur ma parole, jo va i s v o u s faire 
jeter dehors ! 

Far un effort surhumain , Cadet Mourail le se re leva . 
P u i s , d'une v o i x tonnante , et c o m m e égaré, il d i t : 
— Le bon ange c«t intervenu I 11 n'a pas v o u l u que 

je réussisse ! La just ice saura tout ! E l l e démêlera le vrai 
du f a u x ! 

Pui s , sans regarder son interlocuteur, il reprit s o n 
l ivre, dans lequel les bi l lets de banque étaient restés , et 
i l marcha vers la porte, e u d i s a n t : 

— A h 1 la cana i l l e ! Plus canai l le que toi , S a u v e u r ! Je 
lui échapperai ! Le bon ange m'a secouru I La jus t ice 
saura tout 1 

Il n'avait plus qu'un dés ir : fuir 1 

Cette vo lonté , toute-puissante, n'avait pas v o u l u quo 
cet od ieux marché se conclût . 

Il fallait que la just ice su iv i t son cours et que le Tanala 
fût puni . . 

— A h ! a h ! a h ! fit-il en ricanant. Je lui offrais s o n 
salut ! L ' imbéc i le ! Il refuse! Oui , ou i , U jus t ice appré
c iera i 

Brusquement , il sortit . Il était affole, extraordtnaire-
mont surexci té , effrayant I 

M. Tanala, l iv ide, le su iv i t . . 
Penché sur la rampe de l'escalier, il le regarda s é lo i 

gner. Puis , ('étant rapproché de la fenêtre qui éclairait le 
palier, il le v i t traverser la cour — e t , en i iu , sortir do 
l 'hôtel . , 

Alors , satisfait , il rentra dans le cabinet de feu M. 
Bourel ly . , 

Il était brisé ! Il dut s'asseoir, car il ne pouvai t p lus 
se soutenir 1 

V I 
I . a m i s s i o n d e P e t i t e F ï û 

M. Tanala s'était assis devant le bureau. 
D'abord, il pensa : „ , . . 
— Diable ! . . . Le» bil lets sont reslés dans le l ivre qu il 

a emporté ! . . . E n déchirant la page, je n'ai pas eu 1 idée 
de les r e t i r e r ! . . . . Tant p i s ! . . . . C'est pout-clro un dan
ger pour m o i ! . . . P o u r q u o i ? . . . N o n ! . . . C'est une perte, 
s e u l e m e n t , — puisque j 'avais la page, je n avais pas 

, besoin d* donner l'argent ! . . . N ' i m p o r t e ! . . . Comme il le 
l disait avec raison, je lui eusse donne , au beso in , v ingt 

fois plus, s'il l'avait exi:;é. Que va-t-i l a rr iver? . . . C est 
c la ir . . . Mon h o m m e court , à présent, chez le procureur 
de la Répub l ique . . . Il lui racontera « ra chose ». Le ma
gistrat voudra vo ir « la preuve ». Sauveur ouvr ira « s o n 
l ivre ». 

II sourit h ideusement . 

h e u r e qui commandai t ; sASïïS'irUr" - ,"0,,é !"* i t s sasssu»! - - <— -> 

Tout à l'heure, au cours de ma conversat ion avec maître 
Feyro l l e s , j'ai n ié l' influence du « hasard ». E n véri té , 
j'ai eu tort ! Cette influence s'est manifestée en ma fa
v e u r , de manière tout except ionnel le ! Oui, cette preuve 
étant entre mes mains , je ne serai pas même i n q u i é t é ! 
Cadet Mourail le anra beau raconter la vérité , il aura bean 
montrer le fragment do papier qui reste au l ivre , à la 
ptace»oii se trouvait la page accusatrice, que j'ai arrachée, 
on ne la croira pas ! Certes, sans l'appui si BagTaal que 
m'a prêté le hasard, j e m'en serais tiré ; mais nou saus 
souc i s , non sans tracas de toutes sortes ! Il vaut m i e u x 
que les choses se so ient passées ainsi ! l i o n n e mai inée 
pour moi , di c i d é m e n l : après maître Feyro l l e s , Cadet 
Mourai l le ! Pourvu que ça c o n t i n u e ! Ça cont inuera . Le 
hasard me réserve, paut-être, de nouvel les surprises ! E n 
attendant, il est urgent que je fasse disparaître cette 
pièce, que j'ai si prestement escamotée. 

Alors , il cherena, sur le bureau, parmi les papiers qui 
l 'encombraient , la pa^e arrachée du l ivre de Sauveur. 

Il ne la trouva pas immédiatement . 
Toutefois , il ne s'alarma pas. 

.11 poursuiv i t ses recherches, toujours infructueu
sement . 

Déjà, il commençai t à s 'émouvoir . 
A tort, év idemment , il se le répétait pour se rassurer. 
E n effet, cette page, il l'avait jetée sur le bureau, il en 

était b ien sûr ! 
A présent, il revoyai t encore, très net tement , le geste 

qu'il avait fait a lors . 
Il avait bien en l'idée de glisser cette pièce, si impor

tante, dans l'une de ses p o c h e s ; mais ce, m o u v e m e n t eût 
nn le voir . 

ces choses , et 

été trop long. Sauveur aurait pu le voir . 
Rapidement , il s'était rendu compte de 

il avait laissé la page sur la bureau, parmi les papiers — 
au mi l i eu desquels Cadet Mourail le n e pouvaft avoir 

f l'idée de jeter les y e u x . 
11 s'était d i t : 

— Tout à l 'heure, après le départ de ce naïf, je retrou
verai la pièce accusatrice et je la détruirai ! 

Or, cette pièce n'était plus l à ! Cela tenait du prodige I 
Il chercha encore ; mais en vain ! 

Très a^ité. en proie à une inquiétude excess ive , par-
, justifiée, d'ailleurs, il s interrogea. 

— Je suis énervé , pensa-t- i l , j e cherche mal ! Cette 
pièce doit se retrouver; je la retrouverai , certes! 

Derechef, a n x i e u x , angoissé même, i l souleva, pat iem
ment , l'un après l'autre, tous les papiers. 

La page n'y était plus ! 
C'était impossible , invraisemblable — et cela éta i t , 

pourtant ! 
— Al lons , xnurmura-t-il , ne nous troublons p a s ! R é 

capi tu lons: Quar.d Sauveur est sort i , la pièce était l à ; 
j'en suis sûr, je l'ai vue 1. . . Je ne suis sorti de ce cabinet 
mie pendant nn instant ; j 'y rentre, la feuille n'est p lus 

:~ ' - pièce 
_ . . - , mira-

, nt. — O u i , oui , quelqu'un est entré i c i . . . Qui 

Tontjà conp, et si sceptique qu'il fût, il pensa qu'il sa 
trouvait dans le cabinet occupé, jadis , par feu Courel ly , 
et il eut peur! 

Mais sa frayeur, qui l'avait secoué nerveusement , sa 
dissipa bien vi te , et il rit de sa pns i l lan imi lé ! 

Avait- i l pas cru, une seconde, que l 'ombre du père 
Boure l ly avait surgi pour s'emparer do sa « dénoncia
tion » posthume ! 

Très maître de lu i , en présence de ce nouveau , e t , 
celte fois , terrible danger qu'il courait , il regarda tout 
autour da lu i , se disant qu'il découvrirait , peut-être, 
quelque indice capable, de le servir . 

Certes, le danger était d'autant plus grand, d autant 
plus imminent , qu'il restait i n c o n n u 1 

n (A suivre) 

que pendant nn instant ; j y re iu .e , ia ic .o . ic •• CM 
là I Donc, il tant que quelqu'un soit entre ici , tandn 
j'étais d e h o r s ; il faut que ce quelqu'un ait prit la 

[| e n f u i ! . . . C a r e u Q n , elle n'a pas disparu 
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